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L’année 2024 nous a épargnés des fortes sécheresses consécutives qui ont eu lieu en 
2022 et 2023,  du jamais vu de mémoire d’homme. 
 
Il ne se passe pas un jour sans que l’eau ne fasse parler d’elle, ce qui lui confère un 
statut à part, sur bien des aspects, qualitatifs et quantitatifs. 
L’eau est, en effet, un thème qui nous rassemble, et qui correspond à une 
préoccupation forte pour nos concitoyens : un sujet qui intéresse tous les publics tant 
il incarne l’actualité, illustre un sujet de société, et de facto devient un sujet d’urgence 
pour tous. 
On ne peut pas ignorer que tous ces éléments ne soient pas précipités par un besoin 
impérieux d’adaptation au changement climatique, mais encore faut-il les mettre en 
œuvre. 
Pour Eaux de Mouans, cette année 2024, même si elle nous a offert un peu de répit, 
nous a permis de nous requestionner sur nos fondamentaux. Tout d’abord une 
organisation plus efficiente, plus lisible, qui se traduit à présent par un pôle technique, 
qui regroupe bureau d’études, travaux et exploitation et un pôle administration 
générale qui recouvre la partie clientèle, juridique et financière. 
Ensuite sur une réflexion sur les évolutions de nos activités : évolutions tarifaires pour 
mieux correspondre aux attentes de demain, évolution de nos périmètres d’activité en 
proposant d’exploiter la Réutilisation des Eaux Traitées (REUT) pour les besoins de 
l’irrigation agricole ou de la voierie communale, en préservant l’ensemble des 
écosystèmes mais en se projetant sur l’avenir des activités humaines. 
Enfin, en qualité de gestionnaire de réseaux de distribution de l’eau potable et de 
l’assainissement, nous poursuivrons la recherche des fuites sur le réseau pour 
optimiser son rendement, et veillerons au bon recouvrement des créances clients. 
 
C’est de tout cela qu’il s’agit, avoir une ligne directrice et poursuivre nos efforts pour 
une qualité irréprochable de l’eau distribuée aux Mouansois.es. 
Je continue de saluer l’engagement de tous les collaborateurs et collaboratrices 
reconnu.e.s pour leur mobilisation et leur professionnalisme, au service d’un collectif.  
La préservation de l’eau est l’affaire de tous. Car plus que jamais, nous sommes 
certains que l’eau, c’est la vie. 

Pierre TRAMI, 
Président Directeur Général Eaux de Mouans 
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1.L’ANNÉE 2024 
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1.1. Une Société d’Économie Mixte Locale (SEML) au service de l’eau Mouansoise et 
de ses usagers 
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 Gouvernance de la SEML Eaux de Mouans : 

 

 Conseil d’administration et Direction générale : 

Le Conseil d’Administration de Eaux de Mouans est composé de 12 membres : 
 3 sièges attribués aux représentants de la commune, désignés par le Conseil Municipal ; 
 5 sièges attribués aux représentants de la CAPG, désignés par le Conseil Communautaire ; 
 4 sièges attribués aux représentants de la SAS Notre Eau, composée de citoyens qui ont souhaité 

participer à la gestion des services publics de l’eau potable et de l’assainissement. 
Ce mode de représentation permet aux usagers et aux citoyens de s’exprimer. Représentés au sein de 
la gouvernance de l’entreprise, ils participent à la gestion des services publics de l’eau et de 
l’assainissement. 
Les actionnaires ont opté pour le cumul des fonctions de Président du Conseil d’Administration et de 
Directeur Général. M. Pierre TRAMI, conseiller municipal, assure la représentation permanente de la 
commune au Conseil d’Administration, aux fonctions de Président-Directeur Général de la société Eaux 
de Mouans. 
En cette qualité, M. TRAMI est à l’écoute des volontés de l’autorité concédante pour répondre au mieux 
à ses attentes.

23% (3 sièges) 

47% (5 sièges) 

30% (4 sièges) 
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Une équipe résolument attachée à porter des missions de service public, avec le souci du résultat
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1.2. Un Contrat de concession sous forme de Délégation de Service Public (D.S.P) 

 
o Délégataire    Eaux de Mouans – Société d’économie mixte locale 

 
o Périmètre de la DSP  Commune de Mouans-Sartoux 

 
o Nature du contrat   Concession 

 
o Date du début de la concession  01/10/2019 

 
o Date de fin du contrat 30/09/2039 

 
o Durée de la concession  20 ans 

 
o Missions    Services eau potable, assainissement collectif et non collectif 
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1.3. Chiffres clés 2024 
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1.4. Actualité 2024 de la Société Eaux de Mouans 

 ACTUALITE GENERALE 
 

La SEML EAUX DE MOUANS a décidé de créer des jardins partagés sur un terrain appartenant à 
la commune de Mouans-Sartoux situé aux abords de la station d'épuration, 3 200 route de 
Pégomas, au lieu-dit des Canebiers. 
Ce jardin sera un lieu de convivialité et d'échanges, mis à disposition des salariés d’Eaux de 

Mouans. Une dizaine de lots, répartis entre les salariés, permettront de produire l’essentiel des 
ressources vivrières d’un potager, tout en renforçant les liens entre les collaborateurs. Un règlement 
d’utilisation des potagers a été élaboré avec le concours des salariés, parties-prenantes. 

 

     
 

     
 
 
 

Après avoir participé à la résidence d’artistes 
« Paysages Composés » en 2023, Eaux de 
Mouans a réitéré avec grand plaisir son 
partenariat avec la Direction de la Culture de la 
commune de Mouans-Sartoux, en mettant à 
disposition le toit du réservoir de Saurin, pour 
accueillir une écoute musicale publique 
organisée par la Médiathèque. 
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 ACTUALITE EAU POTABLE 
Qualité de l’eau Mouansoise distribuée en 2024 

 
Les prélèvements et analyses réalisés par le laboratoire CARSO, missionné par l’Agence Régionale de 
Santé (ARS), révèlent cette année une excellente qualité microbiologique de l’eau distribuée :  

100 % de conformité pour les paramètres biologiques. 
Toutes les analyses réalisées par la SEML Eaux de Mouans dans le cadre de l’autosurveillance sont 
conformes. 
A noter sur le plan physico-chimique, une eau riche en sulfates et le traçage de particules de la famille 
des pesticides sur l’Unité de Distribution 3 (UDI 3), sans danger pour la santé humaine.  
Néanmoins, les dépassements mesurés en distribution pour l’AMPA dans l’eau de ce même réseau 
« Mouans Sartoux UDI3 », alimenté pour partie par la source de la Foux, nous a conduits à déposer 
auprès de l’ARS fin 2022, une demande de dérogation aux limites de qualité pour cette molécule. Cette 
dérogation a été étudiée et acceptée, pour une durée de 3 ans, par le Conseil Départemental de 
l’environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CoDERST) des Alpes Maritimes, le 31 mars 
2023. Elle s’accompagne d’un suivi analytique renforcé pour les pesticides, ainsi que d’un suivi de notre 
plan d’action visant à rétablir la conformité réglementaire de l’eau dans les délais définis par l’arrêté 
préfectoral n°2023_304 du 26 avril 2023. 
 La SEML a participé à la campagne de recherche des PFAS menée par l’ARS tout au long de  l’année 
2024.  
 
Conclusion de l’ARS pour chaque UDI (info-factures 2024) : 
 

UDI 1. (Cf annexe 1) 
L'eau distribuée est de bonne qualité. Elle peut être consommée par tous. 
 

UDI 2. (Cf annexe 2) 
L'eau distribuée est de bonne qualité. Elle peut être consommée par tous. 
 

UDI 3. (Cf annexe 3) 
L'eau distribuée présente des concentrations en sulfates ponctuellement élevées. Sa consommation est 
déconseillée aux enfants en bas âge, aux femmes enceintes et aux personnes âgées ou présentant des 
pathologies chroniques par l'arrêté préfectoral 2023-344 du 11/05/2023 (toujours en vigueur à la date 
d'édition de la présente fiche). Des travaux sont en cours pour rétablir la qualité de l'eau distribuée. 
Aucun dépassement des limites réglementaires pour le composé "AMPA" en 2024 (produit de 
dégradation du glyphosate). 
Un dépassement unique de la somme de 20 substances perfluoroalkylées (PFAS) a été observé, le suivi 
renforcé mis en place par l'ARS n'en a pas mis d'autres substances en évidence. 
L'eau distribuée est de bonne qualité pour les autres paramètres. Elle peut être consommée par tous. 
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Volumes produits, vendus et rendement du réseau d’eau potable pour 5 875 abonnés. 
 Produit (prélèvements + achat d’eau) : 1 291 634 m3 
 Distribué (facturé + eau de service sans comptage) :  1 195 833 m3 
 Rendement du réseau : 92.6 % 
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Principaux travaux 2024 sur les installations et le réseau d’eau potable 
 

 
 

- Usine de traitement d’eau potable Jopseh Thuaire (source de la Foux) : Remplacement 
des modules de filtration et réhabilitation du SKID 2 

 

                               

                    

“ZOOM : LES SKIDS D’ULTRAFILTRATION“  
- le skid (ou châssis) n°1 comporte 14 
modules de fibres poreuses de 
polyéthersulfone hydrophile (technologie 
de 2015).  
La taille des pores filtrants l'eau est de 
0,02 μm, retenant bactéries, virus et 
macromolécules organiques. 
- Avant réhabilitation, le skid n°2 
comprenait 12 modules de fibres 
poreuses en acétate de cellulose 
(technologie de 2001). La taille des pores 
est de 0,01 μm. 
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- Station de surpression 3MAS2 : Réhabilitation des trappes d’accès à la cuve du 

réservoir 

    

 

- Réservoir de Saurin : Installation des compteurs déportés pour lecture hors 
conditions CATEC (espaces confinés) 

                               

- Réseau d’eau potable : Travaux structurants  ; Maillage sur la distribution Saurin - 
Défends chemin de la Foux par Hydrostabilisateur, mise en place d’un point de 
vidange chemin de la Font des Fades. 

“ZOOM 3mas2“ 
Le réservoir de 3 MAS 2 permet de 
surpresser de l’eau du Foulon et de la 
source de la FOUX de la cote 173mNGF 
à la cote 310mNGF. 
 Les pompes installées dans le kiosque 
sont identiques aux pompes des 
forages de Pinchinade.  
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 ACTUALITE ASSAINISSEMENT COLLECTIF  
 
Le traitement des eaux usées 2024 pour 5 488 abonnés 

 908 124 m3 traités 
 1069 tonnes de boues compostées norme NFU 44-095 
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Commentaires : 
 Après 21 années de services, la station d’épuration de Mouans-Sartoux a conservé son efficacité. Les 
rendements restent nettement supérieurs aux niveaux imposés par l’arrêté préfectoral autorisant le rejet 
des eaux usées traitées dans la Mourachonne. 
Ces rendements démontrent un fonctionnement de la station très satisfaisant et fiable. 
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Principaux travaux 2024 “installations et réseau confondus“. 

 

- Remplacement des trois surpresseurs assurant l’alimentation en air du bassin 
d’aération 

                              

                        

“ZOOM surpresseurs d’air step“ 
Poumon de la station d’épuration, les 
surpresseurs permettent d’alimenter 
en air les bactéries qui dégradent la 
pollution dans le bassin d’aération. 
 Leur fonctionnement représente 75% 
de la consommation électrique de la 
station d’épuration  
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1.5.  Indicateurs SISPEA (Observatoire des services publics d’eau et d’assainissement) 
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1.6. Prix de l’eau (cf annexe 1 : tarifs 2024 ; factures 120 m3)  

En France, l’intégralité des coûts du service public est supportée par la facture d’eau.  
La facture-type de 120m3 représente l’équivalent de la consommation d’eau annuelle d’un foyer de 3 à 4 
personnes, soit environ 390 €/an ttc.  

 

    
 

Commentaires : La bonne gestion de l’exploitation du service concédé permet de maintenir un prix de 
l’eau facturé inférieur de 20% au prix moyen national, soit 3.69 € ttc/m3 en 2024 ? contre 4,69€ ttc/m3 
(valeur nationale 2024). 
Mouans-Sartoux : hiver 2023/2024 = 3.64 €ttc/m3, été 2024 = 3.80 €ttc/m3. 

 
  

25%

30%

45%

Facture 120 m3 répatition du prix

Taxes et organismes publics Assainissement collectif sous total HT

Eau potable sous total HT

Le prix global de l’eau (eau 
potable + assainissement 
collectif), tel qu’il ressort des 
rapports particuliers relatifs 
à chacun des services, 
s’élève à 3.69 € TTC/m³ (*), 
pour une consommation 
domestique de référence de 
120 m3 délivrée par un 
compteur de 15 mm, avec 
l’assainissement collectif. 
(*) prix moyen pondéré 
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2. LES ABONNÉS MOUANSOIS ET LEUR 
SERVICE DES EAUX 
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2.1. Les abonnés Mouansois  

Population légale en vigueur au 1er janvier 2024 : 10 531 

 
 

2.2. Qualité du service 

 Descriptifs 

 
 

 Variables de performance 

 
 

 Indicateurs de performance

 
 “Zoom VP.020“ 
 En 2024, les usagers ont subi 10 interruptions d’alimentation en eau non programmées, consécutives à des 
ruptures de canalisations. Les interventions ont été gérées dans des délais rapides permettant un prompt 
rétablissement du service pour les abonnés concernés. 
 Depuis 2020 et la crise du cryptospridium, un stock d’eau en bouteilles est maintenu disponible 24 h/ 24h, 
pouvant être distribué aux abonnés pour maintenir un service minimum. Le stock d’eau varie entre 756 litres 
et 1512 litres. 

En outre, 24 arrêts d’eau, d’une durée d’1 heure à 7 heures, ont été programmés pour des réparations ou 
extensions du réseau. Une lettre prévenant individuellement chaque abonné a été déposée en boîte à 
lettres, 48 heures minimum avant la coupure. Un affichage en Mairie et dans les locaux communs sur place 

Indicateurs              descriptifs des services (Variables de performance) unité 2022 2023 2024 variation %
VP.056 AEP Nombre d'abonnés Abonnés 5 702 5 871 5 875  + 0,07% ▲

VP.056 AC Nombre d'abonnés Abonnés 5 303 5 479 5 488  + 0,16% ▲

Indicateurs                     descriptifs des services unité 2022 2023 2024 variation %
[D101.0] AEP Nombre d'habitants desservis total (estimation) hab 10 215 10 215 10 521  + 3,00% ▲

[D151.0] AEP
Délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés défini par le 
service

J ouvrable 5 5 5  ↔

[D201.0] AC
Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, 
unitaire ou séparatif

hab 10 215 10 215 10 521  + 3,00% ▲

[D301.0] ANC
Evaluation du nombre d’habitants desservis par le service public d’assainissement non 
collectif

hab 408 408 408  ↔

Indicateurs              descriptifs des services (Variables de performance)  producteur unité 2022 2023 2024 variation %
VP.003 AEP Nombre de réclamations écrites reçues par l'opérateur délég (og) nbre entier 10 9 8  - 11,11% ▼
VP.003 AC Nombre de réclamations écrites reçues par l'opérateur délég (og) nbre entier 9 8 8  ↔
VP.020 AEP Nombre d'interruptions de service non programmées délég (at) nbre entier 13 10 10  ↔
VP.023 AC Nombre d'inondations dans les locaux de l'usager délég (jv) nbre entier 0 0 0 #DIV/0!
VP.046 AC Nombre de points noirs délég (jv) nbre entier 1 1 1  ↔

Indicateurs             de performance unité 2022 2023 2024 variation %

[P151.1] AEP Taux d’occurrence des interruptions de service non programmées nb/1000 
hab

3,16 1,700 1,702  + 0,13% ▲

[P152.1] AEP
Taux de respect du délai maximal d’ouverture des branchements pour les nouveaux 
abonnés

% 100 100 100  = 0,00% ↔

[P155.1] AEP Taux de réclamations % 1,75 1,53 1,36  - 11,11% ▼

[P251.1] AC Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagers nb/1000 
hab

0 0 0 #DIV/0!

[P258.1] AC Taux de réclamations nb/1000 
hab

1,7 1,46 1,46  = 0,00% ↔
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est systématiquement réalisé. Nous notons une bonne qualité de l’information préalable très appréciée de la 
part des abonnés. 

3. LE PATRIMOINE MOUANSOIS 
 

 

AR Prefecture

006-210600847-20251106-DL2025_106-DE
Reçu le 10/11/2025



  R.A.D Mouans-Sartoux 2024 21  

3.1. Les réseaux d’eau potable & d’assainissement 

 Les indicateurs de suivi du patrimoine Eau potable et Assainissement 
Dans le cadre de son contrat, la SEML Eaux de Mouans met en œuvre une démarche de gestion durable et 
optimisée du patrimoine afin de garantir le maintien en condition opérationnelle des ouvrages et le bon 
fonctionnement des équipements. 
La mise à jour des données patrimoniales du service est réalisée grâce à des outils de connaissance des 
installations et, pour les réseaux, d’un Système d’Information Géographique (SIG) et de plans sur AutoCAD. 
L’analyse de ces données apporte une connaissance détaillée du patrimoine communal et de son état. 
 

 
 

 
 

 “Zoom P 253.2 AC“ : Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte AC 
En 2024 a eu lieu la réhabilitation du collecteur public d’assainissement collectif Haut Saurin, sur un linéaire 
de 600 mètres. Ceci témoigne  de l’importance du taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte 
des eaux usées.  

“Zoom P105.3 et P106.3 AEP“ : indices linéaires des volumes non comptés et des pertes 
Les déperditions d'eau ont diminué de 96 179 m³ en 2024, soit une baisse de 51 %. Ce résultat est corrélé à 
une hausse d’environ 5.7 points du rendement du réseau. De fait, l’année 2024 est une année historique, 
avec un rendement de réseau dépassant les 90%. La SEML engage les moyens nécessaires afin de maintenir 
cet excellent résultat qui contribue à la performance de l’exploitation des réseaux d’eaux potables : des 
actions seront engagées  pour affiner la sectorisation du réseau de distribution, et suivre en temps réel les 
volumes mis en distribution, les  débits nocturnes, grâce à la réhabilitation du superviseur eau potable prévue 
en 2025/2026. 
 
 

Indicateurs              descriptifs des services (Variables de performance) unité 2022 2023 2024 variation %
VP.077 AEP Linéaire de réseau hors branchements km 91,971 92,082 92,371  + 0,31% ▲

VP.077 AC Linéaire de réseau hors branchements km 114,44 114,44 114,44  ↔

VP.140 AEP
Linéaire de réseau renouvelé au cours des cinq dernières années (quel que soit le 
financeur)

km 0,715 0,918 0,964  + 5,01% ▲

VP.140 AC
Linéaire de réseau renouvelé au cours des 5 dernières années (quel que soit le 
financeur)

km 0 0,15 0,83  + 453,33% ▲

VP.141 AEP Linéaire de réseau renouvelé au cours de l'année (quel que soit le financeur) km 0,142 0,315 0,135  - 57,14% ▼

VP.141 AC Linéaire de réseaux renouvelés au cours de l'année (quelque soit le financeur) km 0 0,15 0,64  + 326,67% ▲

Indicateurs             de performance unité 2022 2023 2024 variation %
[P103.2b] AEP Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau potable points 110 110 105  - 4,55% ▼
[P104.3] AEP Rendement du réseau de distribution % 86,2 86,9 92,6  + 6,56% ▲
[P105.3] AEP Indice linéaire des volumes non comptés m3/km/j 7,9 6,9 4  - 42,03% ▼
[P106.3] AEP Indice linéaire de pertes en réseau m3/km/j 6,8 5,7 2,8  - 50,88% ▼
[P107.2] AEP Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable % 0,16 0,20 0,15  - 25,00% ▼
[P201.1] AC Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées % 99,05 99,05 99,05  ↔

[P202.2b] AC Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées points 70 70 70  ↔

[P253.2] AC Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées % 0 0,142 0,73  + 410,75% ▲
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“Zoom p103.2b“ : connaissance et gestion patrimoniale réseaux AEP 
L’obligation de réalisation d’un descriptif détaillé des ouvrages d’eau, tel que le définit l’article D.2224-5-1 
du Code Général des Collectivités Territoriales répond à l’objectif de mettre en place une gestion 
patrimoniale des réseaux. L’Indice de Connaissance et de Gestion Patrimoniale doit atteindre un minimum 
de 40 sur 45. 
Depuis 2015, les services d’eau ne disposant pas du descriptif détaillé se sont vu appliquer un doublement 
de la redevance « Prélèvement sur la ressource en eau ». 
Calculé sur un barème total de 120 points, cet indice est en évolution constante grâce au travaux réalisés 
sur le SIG et sur la modélisation des réseaux. On note une baisse de 5 points, résultant d’un ajustement 
effectué par l’Agence de l’Eau dans le cadre d’un contrôle administratif. 

 
  Le réseau principal d’eau potable : indicateurs Eaux de Mouans : (annexe 2 synoptique) 

AR Prefecture

006-210600847-20251106-DL2025_106-DE
Reçu le 10/11/2025



  R.A.D Mouans-Sartoux 2024 23  

 

“Zoom I o2m 017“ : nombre de branchements en plomb 
Un recensement des branchements en plomb, effectué en 2009, a relevé  437 branchements. Depuis, 
des travaux de reprise des branchements ont été réalisés. A ce jour,  le nombre de branchements en 
plomb est estimé à  128 branchements, soit une diminution de près de 71%. 
A noter que l’eau distribuée à  Mouans-Sartoux est  très légèrement entartrante : une très fine pellicule 
de calcaire se dépose à l’intérieur des canalisations. Cette eau, non agressive, ne dissout pas les sels 
métalliques des canalisations. Il n’y a donc aucun risque de présence de plomb dans l’eau distribuée. 
Cependant, pour chaque intervention sur un branchement en plomb, la canalisation est intégralement 
remplacée par du polyéthylène, dans le cadre du renouvellement des branchements vétustes. Ces 
branchements ont en général plus de 50 ans d’existence. 
 

Âge des réseaux et compteurs d’eau potable  

Indicateurs             de performance unité 2022 2023 2024 variation %
I o2m 001 AEP Nombre de compteurs actifs année N nbre entier 5716 5856 5955  + 1,69% ▲
I o2m 002 AEP Nombre de compteurs changés année N nbre entier 385 423 538  + 27,07% ▲
I o2m 003 AEP Taux de compteurs  remplacés % 6,7 7,2 9,0  + 24,96% ▲
I o2m 004 AEP Nombre de branchement AEP nbre entier 3069 3080 3097  + 0,55% ▲
I o2m 005 AEP Nombre de branchement neufs réalisés année N nbre entier 16 11 17  + 54,55% ▲
I o2m 006 AEP Linéaire de branchement neuf réalisés annéeN km 0,075 0,05 0,085  + 70,00% ▲
I o2m 007 AEP Nombre de branchement AEP supprimé annéeN nbre entier / / / #VALEUR!
I o2m 008 AEP Nombre de branchement AEP réhabilité annéeN nbre entier 76 91 77  - 15,38% ▼
I o2m 009 AEP Taux de branchement réhabilité % 2,5 3,0 2,5  - 15,85% ▼
I o2m 010 AEP Linéaire de branchement réhabilité année N km 0,417 0,564 0,433  - 23,23% ▼
I o2m 011 AEP Linéaire de branchement réhabilité année N ø 25mm PE km 0,152 0,147 0,218  + 48,30% ▲
I o2m 012 AEP Linéaire de branchement réhabilité année N ø 32mm PE km 0,202 0,34 0,162  - 52,35% ▼
I o2m 013 AEP Linéaire de branchement réhabilité année N ø 40mm PE km 0,025 0,059 0,043  - 27,12% ▼
I o2m 014 AEP Linéaire de branchement réhabilité année N ø 50mm PE km 0,029 0 0,01 #DIV/0!
I o2m 015 AEP Linéaire de branchement réhabilité année N ø 63mm PE km 0,009 0,018 0  - 100,00% ▼
I o2m 016 AEP Linéaire de branchement réhabilité année N ø 60mm FP km 0 0 0 #DIV/0!
I o2m 017 AEP Nombre de branchement AEP plomb nbre entier 161 157 128  - 18,47% ▼
I o2m 018 AEP Nombre de branchement AEP plomb réhabilité année N nbre entier 19 4 29  + 625,00% ▲
I o2m 019 AEP Linéaire de réseau hors branchement km 91,971 92,082 92,371  + 0,31% ▲
I o2m 020 AEP Linéaire de réseau d'adduction km / / / #VALEUR!
I o2m 021 AEP Linéaire de réseau de distribution km / / / #VALEUR!
I o2m 022 AEP Linéaire de réseau réhabilité km 0,142 0,345 0,135  - 60,87% ▼
I o2m 023 AEP Linéaire de réseau neufs km 0,231 0,111 0,289  + 160,36% ▲
I o2m 024 AEP Linéaire de réseau supprimé km 0 0 0 #DIV/0!
I o2m 025 AEP Linéaire  réseau > 61 ans km 0,736 0,736 0,736  ↔
I o2m 026 AEP Linéaire réseau 41-60 ans km 8,17 7,983 7,983  ↔
I o2m 027 AEP Linéaire réseau 31-40 ans km 47,02 46,909 46,909  ↔
I o2m 028 AEP Linéaireréseau 21-30 ans km 22,53 22,502 22,502  ↔
I o2m 029 AEP Linéaire réseau 11-20 ans km 6,35 6,35 6,35  ↔
I o2m 030 AEP Linéaire réseau  <11 ans km 7,163 7,619 7,908  + 3,79% ▲
I o2m 031 AEP Pourcentage réseau > 61 ans % 0,80 0,80 0,80  ↔
I o2m 032 AEP Pourcentage réseau 41-60 ans % 8,88 8,68 8,68  ↔
I o2m 033 AEP Pourcentage réseau 31-40 ans % 51,13 50,93 50,77  - 0,31% ▼
I o2m 034 AEP Pourcentage réseau 21-30 ans % 24,50 24,43 24,36  - 0,31% ▼
I o2m 035 AEP Pourcentage réseau 11-20 ans % 6,90 6,89 6,87  - 0,31% ▼
I o2m 036 AEP Pourcentage réseau  <11 ans % 7,79 8,27 8,56  + 3,47% ▲
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“mémo“ : La durée de vie d’un réseau en fonte est de 60 ans minimum, s’il est posé dans les règles de 
l’art. Le taux de renouvellement doit théoriquement être maintenu à environ 1% par an pour garantir 
un transport de l’eau performant. La baisse de ce taux, constatée depuis 2019, est au profit du 
renouvellement des branchements.  
Ce taux devrait remonter à partir de 2025 avec la programmation de la réhabilitation du chemin de Plan 
Sarrain. 
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“mémo“ : le renouvellement des compteurs d’eau est réalisé de manière à assurer la conformité 
réglementaire des compteurs. La durée de vie maximum d’un compteur est de 15 ans. Au-delà, l’appareil 
doit être démonté, étalonné en laboratoire, puis remis en place. Les compteurs sont donc remplacés 
lorsqu’ils atteignent 15 ans d’âge.  
D’autre part, un parc de compteurs moderne et récent garantit un comptage exhaustif et précis, 
indispensable dans le calcul du rendement du réseau de la commune. La même politique est appliquée 
pour les compteurs de sectorisation du réseau, permettant de suivre au plus près l’évolution des volumes 
mis en distribution. 
Les compteurs et débitmètres de prélèvement sur la ressource naturelle suivent une réglementation plus 
drastique qui impose un renouvellement tous les 10 ans. 
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 Le réseau principal d’Assainissement : indicateurs Eaux de Mouans 
 

La présente liste est appelée à évoluer. 
 

 
 

 
 

“mémo“ : La géographie de la Commune ne permet pas de desservir gravitairement l’ensemble du 
territoire. Six stations de relevage (voir plan en annexe n°2) sont nécessaires afin que les effluents 
franchissent les obstacles naturels.  
Les réseaux neufs sont systématiquement contrôlés (épreuves d’étanchéité à l’air normalisées) avant leur 
mise en service. 

 

Indicateurs             de performance unité 2022 2023 2024 variation %
VP.077 AC Linéaire de réseau hors branchements km 114,44 114,44 114,44  ↔

I o2m 060 AC Linéaire réseau d'assainissement neuf année N  collecteur public km 66,54 66,54 66,54  ↔
I o2m 061 AC Linéaire réseau d'assainissement neuf année N  collecteur pivés km 47,9 47,9 47,9  ↔
I o2m 062 AC Linéaire de réseau séparatif km 114,44 114,44 114,44  ↔
I o2m 063 AC Linéaire de réseau unitaire km 0 0 0 #DIV/0!
I o2m 064 AC Linéaire réseau d'assainissement réhabilité  année N km 0 0,163 0,83  + 409,20% ▲
I o2m 065 AC Nombre de branchements conformes nbre entier / / / #VALEUR!
I o2m 066 AC Nombre de branchements  non conformes nbre entier / / / #VALEUR!
I o2m 067 AC Nombre de branchements neufs nbre entier / / / #VALEUR!
I o2m 068 AC Linéaire de branchement nbre entier / / / #VALEUR!
I o2m 069 AC Nombre d'interventions de débouchage curage réseau année N nbre entier 36 31 39  + 25,81% ▲
I o2m 070 AC Nombre d'interventions de débouchage curage Eaux de Mouans nbre entier 25 18 14  - 22,22% ▼
I o2m 071 AC Nombre d'interventions de débouchage curage prestataires nbre entier 11 13 25  + 92,31% ▲
I o2m 072 AC Réparations suite ruptures canalisations nbre entier 0 1 0  - 100,00% ▼
I o2m 073 AC Nombre de stations de relevage nbre entier 6 6 6  ↔
I o2m 075 AC Nombre de bypass nbre entier 3 3 3  ↔
I o2m 076 AC Nombre de regards de visite nbre entier #DIV/0!
I o2m 077 AC Nombre de réhabilitation tampon (changement, réhausse,,,) nbre entier #DIV/0!
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“mémo“ : Le Service Exploitation de la SEML dispose d’une hydrocureuse sur remorque.  
En 2024, cet équipement a permis de réaliser 36 % des opérations de débouchage et de curage du réseau de 
la commune.  
64 % des interventions ont été réalisées par la société Algora, qui dispose de moyens techniques et humains 
renforcés capables de répondre à tous nos besoins de curage, pompage et débouchage. 
Un suivi des interventions est réalisé en interne, afin d’orienter les investigations nécessaires pour résoudre 
les dysfonctionnements récurrents. La SEML étudie la pertinence de s’équiper d’une caméra portative afin de 
gagner en autonomie et en réactivité en phase de diagnostic.  
On note une baisse du taux d’intervention de la SEML pour 2024 liée principalement au chantier de 
maintenance de la machine, la rendant inopérante durant cette période. 
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3.2. Les installations d’eau potable & d’assainissement 

 EAU POTABLE (plan annexe 2) 
Cette section présente la liste des installations de prélèvement, production, refoulement, surpression et stockage associées au contrat. 
Les ouvrages gérés par la SEML Eaux de Mouans sont les suivants : 
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Les installations AEP mouansoises : 
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 ASSAINISSEMENT (plan annexe 2) 
Cette section présente la liste des installations de refoulements et de traitement des eaux usées associées au contrat. 
Les ouvrages gérés par la SEML Eaux de Mouans sont les suivants : 
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Les installations d’assainissement collectif mouansoises : 
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3.3. Les installations DECI de la Commune 
Le parc d’ouvrages dédié à la défense incendie évolue en fonction des prescriptions réglementaires du 
PPRIF et du Schéma Départemental de Défense Extérieure contre l’Incendie. Pour l’année 2024, le contrôle 
des ouvrages de la commune a repris son rythme après avoir été réduit à son minimum, en raison des 
arrêtés préfectoraux de restriction dûs à la sécheresse.  
Pour l’année 2024 la SEML Eaux de Mouans a réalisé le contrôle de 114 PEI sur la commune (cf. rapport 
annuel 2024 annexe 6) 
 

 
 

“mémo“ : les différents types de prise d’eau incendie  

Le poteau incendie 

 

 

 

 

 

La bouche incendie  

   

La Réserve incendie (citerne ou bâche) 

  

Indicateurs             de performance unité 2022 2023 2024 variation %
I o2m 037 DECI Nombre de PI ø 150 nbre entier 4 4 4  ↔
I o2m 038 DECI Nombre de PI ø 100 nbre entier 223 223 223  ↔
I o2m 039 DECI Nombre de PI ø 80 nbre entier 29 29 29  ↔
I o2m 040 DECI Nombre de BI ø 80 nbre entier 0 0 0 #DIV/0!
I o2m 041 DECI Nombre de BI ø 100 nbre entier 24 24 24  ↔
I o2m 042 DECI Nombre de citerne nbre entier 21 21 21  ↔
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4. QUALITÉ ET QUANTITÉ DE L’EAU PRODUITE, 
DISTRIBUÉE, COLLECTÉE ET TRAITÉE 
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4.1. Eau potable 

 
 Qualité de l’eau  

La qualité de l’eau distribuée constitue l’enjeu prioritaire de la SEML Eaux de MOUANS. Elle figure 
légitimement au premier rang des exigences des consommateurs. Les phénomènes de dégradation de la 
qualité de l’eau sont complexes, leur maîtrise nécessite une vigilance à tous les stades, de la conception 
des ouvrages jusqu’à la mise en distribution de l’eau potable.  
 
Dans sa mission de production, d’adduction et de distribution, la SEML Eaux de Mouans fait le choix de 
compléter le contrôle réglementaire réalisé par l’Agence Régionale de Santé (ARS), par une 
autosurveillance de la qualité de l’eau sur la ressource, ainsi que sur l’eau produite et distribuée.  
 
Les prélèvements d’autosurveillance sont réalisés : 

  Sur les points de captage d’eau brute de la source de la FOUX et des forages de PINCHINADE.  
Les paramètres analysés hebdomadairement sont les suivants : pH, SO4, NH4, NO2, COT, Fer, Manganèse, 
conductivité, Température et Potentiel Redox 

 En production sur la station Joseph Thuaire, les paramètres mesurés quotidiennement sont la 
turbidité, les taux de chlore libre et de chlore total. 

En plus des analyses en laboratoire, l’usine est équipée de sondes et de capteurs pouvant mesurer en 
continu les paramètres suivants :  

 Turbidité (inverse de la limpidité) 
 Potentiel Redox (pouvoir oxydant de l’eau) 
 Conductivité (Teneur en minéraux de l’eau) 
 pH (acidité / alcalinité de l’eau) 
 Température 
 Chlore total (garantissant le maintien de la qualité de l’eau au sein du réseau de distribution) 

 
Le contrôle réglementaire réalisé par l’ARS porte sur l’ensemble des paramètres microbiologiques et 
physico-chimiques, selon un programme annuel. Le suivi physico-chimique des molécules de la famille des 
pesticides est renforcé afin d’identifier et de quantifier la présence de molécules telles que l’AMPA et le 
glyphosate.  
 
L’autosurveillance est adaptée pour un suivi du bon fonctionnement des installations et de la qualité de 
l’eau distribuée. 
 
Résultats du contrôle réglementaire de l’ARS : cf. Annexe 3 – qualité de l’eau (Fiche synthétique émise par 
l’ARS, exemple de rapport d’analyse du laboratoire accrédité CARSO)  
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 Quantité d’eau achetée et produite 
 

 

 
 

 

 
 

Indicateurs              descriptifs des services (Variables de performance) unité 2022 2023 2024 variation %
VP.059 AEP Volume produit m³ 914 381 607 699 455 632  - 25,02% ▼
VP.060 AEP Total des achats d'eau à d'autres services m³ 773 970 857 742 836 002  - 2,53% ▼
VP.061 AEP Volume vendu à d'autres services d'eau potable (exporté) m³ 0 0 0 #DIV/0!
VP.062 AEP Volume prélevé m³ 914 381 607 699 455 632  - 25,02% ▼
VP.063 AEP Volume comptabilisé domestique m³ 1 386 804 1 234 648 1 157 020  - 6,29% ▼
VP.194 AEP Forages de Pinchinade (SISEAUX 006000112) produit m³ 240 645 217 039 258 903  + 19,29% ▲
VP.194 AEP Source de la Foux (SISEAUX 006000106) produit année N m³ 673 736 390 660 196 729  - 49,64% ▼
VP.194 AEP Source de Saurin produit m³ 0 0 0 #DIV/0!

forfaits SIEF
65%

o2m foux
15%

o2m pinchinade
20%

RÉPARTITION DE LA RESSOURCE 2024

Hiver été annuel
Production (compteur exploit+ forfait) 672 099 619 535 1 291 634

2 024 vendue + ecnv 639 202 556 631 1 195 833
Perte annuelle (production - vente) 32 897 62 904 95 801
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4.2. Assainissement collectif 

 Qualité du traitement de la station d’épuration 
 

Caractéristiques de la station d’épuration mise en service en février 2003 :  
Type de traitement : boues activées faible charge 
Capacité : 15 000 équivalents habitants 
Débit journalier : 3 000 m3/j. 
Débit horaire moyen : 125 m3/h par temps sec 
Débit horaire de pointe : 240 m3/h par temps sec 
440 m3/h par temps de pluie 
Charge à traiter DBO5 : 922 kg/j à 92 % 
DCO : 1 971 kg/j à 87 % 
MES : 922 kg/j 
NTK : 183 kg/j à 80 % 
P : 44 kg/j 
Bassin tampon : 1 500 m3 (ancienne station réhabilitée) 
Altitude : 54 NGF 
Fonctionnement automatisé, y compris six postes de relevage et un déversoir d’orage. 

 
 

 

“mémo“ : Les choix mis en œuvre en matière d'exploitation par la Régie Municipale ont permis à la station 
d'épuration de franchir le cap de 2015, date prévisionnelle initiale de son renouvellement, sans études ni 
travaux complémentaires. 
Les caractéristiques et le volume annuel d'effluent admis sont relativement stables. Cependant, la croissance 
du nombre d'abonnés doit être surveillée, et l'extension de la station d'épuration est à programmer. 
Les variations saisonnières sont négligeables sur le système d’assainissement : il semble que la fermeture des 
activités l’été soit compensée par l’occupation des résidences secondaires. 

Indicateurs             de performance unité 2022 2023 2024 variation %
I o2m 124 AC Nombre de bilan 24 h autosureillance step nbre entier 24 24 24  = 0,00% ↔
I o2m 125 AC Rendement traitement step MES % 98,49 98,49 98,54  + 0,05% ▲
I o2m 126 AC Rendement traitement step DBO5 % 99,15 98,84 98,11  - 0,74% ▼
I o2m 127 AC Rendement traitement step DCO % 96,11 96,64 96,05  - 0,61% ▼
I o2m 128 AC Rendement traitement step NTK % 94,94 94,68 91,82  - 3,02% ▼
I o2m 129 AC Rendement traitement step NH4 % 90,26 98,03 97,07  - 0,98% ▼
I o2m 130 AC Rendement traitement step NO2 % 56,42 69,76 72,36  + 3,73% ▲
I o2m 131 AC Rendement traitement step NO3 % -4,63 23,93 -4,89  - 120,43% ▼
I o2m 132 AC Rendement traitement step NGL % 93,01 93,8 90,4  - 3,62% ▼
I o2m 133 AC Rendement traitement step Pt % 82,96 77,2 85,95  + 11,33% ▲
I o2m 134 AC Pourcentage du nominal MES % 75 75 89  + 19,67% ▲
I o2m 135 AC Pourcentage du nominal DBO5 % 72 78 81  + 3,63% ▲
I o2m 136 AC Pourcentage du nominal DCO % 82 87 98  + 13,35% ▲
I o2m 137 AC Pourcentage du nominal NTK % 81 91 115  + 26,00% ▲
I o2m 138 AC Pourcentage du nominal Pt % 40 41 49  + 18,95% ▲
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 Charge traitée / quantité d’énergie et de réactifs 
Pollution traitée par la station d’épuration : 
 

 

“Zoom I o2m 100 et 101“ : En 2024, la pluviométrie est exceptionnellement haute 1227 mm, bien 
supérieure aux normales (900 mm). Le réseau d’assainissement, qualifié d’« ouvert » car en partie perméable 
aux venues d’eaux claires parasites (ECP), est plus impacté, du fait des fortes précipitations. Par conséquent, 
le volume et la charge annuels traités augmentent. 

Energie et réactifs :   

 

 

“mémo“ : la moyenne nationale du rapport kWh consommés / kg DBO5 traités est de 3,2. Celui de la 
station d’épuration est de 1.6 en 2024. Ce rapport est un indicateur de bonne gestion de l’exploitation du 
process, par conséquent peu énergivore. La baisse de consommation électrique s’explique malgré une 
charge traitée supérieure à l’année précédente, par le remplacement des surpresseurs d’air moins 
énergivores. 

Indicateurs             de performance unité 2022 2023 2024 variation %
I o2m 100 AC Volume traité step année N m³ 722 854 735 402 908 124  + 23,49% ▲
I o2m 101 AC Pluviométrie mm 428 525 1227  + 133,71% ▲
I o2m 102 AC Charge entrante step MES tonnes 250,358 250,446 299,719  + 19,67% ▲
I o2m 103 AC Charge entrante step DBO5 tonnes 242,191 262,969 272,506  + 3,63% ▲
I o2m 104 AC Charge entrante step DCO tonnes 592,193 623,667 706,934  + 13,35% ▲
I o2m 105 AC Charge entrante step NTK tonnes 54,181 61,082 76,965  + 26,00% ▲
I o2m 106 AC Charge entrante step NH4 tonnes 32,312 37,124 36,565  - 1,51% ▼
I o2m 107 AC Charge entrante step NO2 tonnes 0,198 0,173 0,261  + 50,87% ▲
I o2m 108 AC Charge entrante step NO3 tonnes 0,995 0,716 1,093  + 52,65% ▲
I o2m 109 AC Charge entrante step NGL tonnes 55,374 61,97 78,319  + 26,38% ▲
I o2m 110 AC Charge entrante step Pt tonnes 6,439 6,616 7,87  + 18,95% ▲
I o2m 111 AC Charge sortante step MES tonnes 3,778 3,779 4,376  + 15,80% ▲
I o2m 112 AC Charge sortante step DBO5 tonnes 2,071 3,047 5,161  + 69,38% ▲
I o2m 113 AC Charge sortante step DCO tonnes 23,059 20,978 27,912  + 33,05% ▲
I o2m 114 AC Charge sortante step NTK tonnes 2,743 3,247 6,298  + 93,96% ▲
I o2m 115 AC Chargesortante step NH4 tonnes 3,175 0,731 1,072  + 46,65% ▲
I o2m 116 AC Charge sortante step NO2 tonnes 0,086 0,052 0,072  + 38,46% ▲
I o2m 117 AC Charge sortante step NO3 tonnes 1,041 0,545 1,147  + 110,46% ▲
I o2m 118 AC Chargesortante step NGL tonnes 3,871 3,844 7,516  + 95,53% ▲
I o2m 119 AC Charge sortante step Pt tonnes 1,097 1,508 1,106  - 26,66% ▼
I o2m 120 AC Production de boues tonnes 1021 943 1069  + 13,36% ▲
I o2m 121 AC Refus de dégrillage (assimilé ordures ménagères) m3 25 25 25  = 0,00% ↔

I o2m 122 AC Sable extrait m3 6 6 6  = 0,00% ↔

I o2m 123 AC Graisses extraites m3 45 45 45  = 0,00% ↔

Indicateurs             de performance unité 2022 2023 2024 variation %
I o2m 139 AC Consommation électrique de la step kWh 490 558 515 700 438 278  - 15,01% ▼
I o2m 140 AC Rapport  conso électrique / kgdbo5 traités kWh / kgdbo5 2,04 1,96 1,61  - 3,92% ▼
I o2m 141 AC Polymère  filière déshydratation boue kg 3 600 3 600 3 600  ↔

I o2m 142 AC Eau potable step m3 2 828 323 633  + 95,98% ▲
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4.3. Assainissement non collectif 

 
 

 

“mémo“ : Le système d’assainissement autonome le plus couramment rencontré est la fosse toutes eaux 
avec épandage en sol reconstitué.  

Le recensement et le diagnostic initial des systèmes existants a été réalisé en 2006. Les campagnes de 
contrôle périodique ont eu lieu en 2011, puis en 2016. Depuis, les contrôles sont programmés pour couvrir 
1/5ème du parc chaque année, afin qu'aucun rapport ne soit âgé de plus de 5 ans. On relève un retard de 
cadence depuis 2022, à combler sur les programmes 2025 2026 2027. Création d’un partenariat entre la 
SEML Eaux de Mouans et la SPL Hydropolis pour un marché commun de sous-traitance des prestations de 
contrôles ANC.  

Indicateurs              descriptifs des services (Variables de performance) unité 2022 2023 2024 variation %

VP.166 ANC
Nombre d'installations contrôlées jugées conformes ou ayant fait l'objet d'une mise en 
conformité

nbre entier 4 3 3  ↔

VP.167 ANC Nombre total d'installations contrôlées depuis la création du service nbre entier 136 136 136  ↔

VP.267 ANC
Autres installations contrôlées ne présentant pas de dangers pour la santé des personnes ou de 
risques avérés de pollution de l'environnement

nbre entier 81 81 81  ↔

Indicateurs                      descriptifs des services  données des contexte unité 2021 2022 2023 variation %

DC.306 ANC
Nombre d'installations domestiques et assimilées, contrôlées ou non encore 
contrôlées, situées sur le territoire du SPANC

nbre entier 136 136 136  ↔

DC.307 ANC Nombre d'installations contrôlées de taille < ou = à 20 EH, domestiques et assimilées nbre entier 136 136 136  ↔

DC.308 ANC Nombre d'installations contrôlées de taille > à 20 EH, domestiques et assimilées nbre entier 0 0 0 #DIV/0!

DC.309 ANC
Nombre d'installations contrôlées desservant un logement unique ou une entreprise 
rejetant des eaux usées domestiques ou assimilées 

nbre entier 136 136 136  ↔

DC.310 ANC Nombre d'installations contrôlées desservant plusieurs logements nbre entier 0 0 0 #DIV/0!

DC.311 ANC
Nombre d'installations contrôlées avec traitement par tranchée ou lit d’épandage dans 
le sol en place

nbre entier / / / #VALEUR!

DC.312 ANC Nombre d'installations contrôlées avec traitement par sol reconstitué nbre entier 0 0 0 #DIV/0!

DC.313 ANC Nombre d'installations agréées contrôlées nbre entier #DIV/0!

DC.314 ANC Nombre d’installations recensées relevant de filières non règlementaires nbre entier 0 0 0 #DIV/0!

DC.315 ANC Nombre d'immeubles équipés en toilettes sèches nbre entier / / / #VALEUR!

DC.316 ANC Nombre d'installations d’ANC contrôlées avec évacuation par infiltration dans le sol nbre entier / / / #VALEUR!

DC.317 ANC
Nombre d'installations contrôlées avec évacuation par rejet direct ou indirect vers le 
milieu hydraulique superficiel

nbre entier / / / #VALEUR!

DC.318 ANC Nombre d'installations contrôlées avec évacuation par puits d'infiltration nbre entier / / / #VALEUR!

DC.319 ANC Nombre d'installations contrôlées avec autre type d'évacuation nbre entier / / / #VALEUR!

DC.320 ANC Nombre d’immeubles contrôlés avec absence d'installation nbre entier 0 0 0 #DIV/0!

DC.321 ANC
Nombre d'installations présentant un danger pour la santé des personnes ou un risque 
pour l'environnement au sens de l'arrêté contrôle

nbre entier 6 6 6  ↔

DC.322 ANC
Nombre d'installations neuves ou réhabilitées, contrôlées non conformes au titre du 
contrôle de bon exécution 

nbre entier 0 0 0 #DIV/0!

DC.325 ANC Tarif TTC de l’examen préalable de la conception € TTC 155 155 174  + 12,40% ▲

DC.326 ANC Tarif TTC de vérification de l'exécution des travaux € TTC 311 311 348  + 12,02% ▲

DC.327 ANC
Montant des recettes provenant de l’entretien et du traitement des matières de 
vidange

€ TTC/an 0 0 0 #DIV/0!

DC.328 ANC Recettes de fonctionnement autres que celles issues des redevances usagers € TTC/an / 56 400 46 000  - 18,44% ▼

DC.329 ANC Abondement par le budget général (O/N) oui/non #DIV/0!

DC.330 ANC Assujettissement à la TVA (0/N) oui/non oui oui oui #VALEUR!

DC.331 ANC Nombre d'installations réhabilitées dans l’année N nbre entier 0 0 0 #DIV/0!

DC.332 ANC
Nombre d'installations ayant fait l'objet d'un examen préalable de la conception dans 
l'année n

nbre entier 0 0 0 #DIV/0!

DC.333 ANC
Nombre d’installations ayant fait l’objet d’une vérification de l'exécution des travaux 
dans l'année N

nbre entier 0 0 0 #DIV/0!

DC.334 ANC
Nombre d’installations ayant fait l’objet d’une vérification du fonctionnement et de 
l'entretien dans l'année N

nbre entier 8 4 3  - 25,00% ▼

DC.341 ANC Nombre d'installations neuves dans l’année N nbre entier 0 0 0 #DIV/0!

DC.343 ANC Nombre d'installations réhabilitées dans l’année N par initiative individuel nbre entier 0 0 0 #DIV/0!

AR Prefecture

006-210600847-20251106-DL2025_106-DE
Reçu le 10/11/2025



  R.A.D Mouans-Sartoux 2024 39  

 

5. RAPPORT FINANCIER 2024 
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5.1. Bilan patrimonial et compte annuel de résultat (Annexe 5 : Etats Financiers) 

 Situation patrimoniale 

 

 En 2024 des investissements ont été inscrits à l’actif pour 97 K€ correspondant à du matériel de 
transport (1 minipelle + 2 véhicules) 
 

 Les créances clients intègrent des factures restant dues au titre des facturations 2020, 2021, 
2022, 2023 et 2024 ainsi que la consommation 2024 non encore facturée. Un point de vigilance 
est porté sur le suivi des créances clients. 
 

 La trésorerie progresse en lien notamment le déblocage de l’emprunt de 3M€ en janvier 2024 
 3 102K€ ont été placés en compte à terme fin 2024. 
 NB : la trésorerie de la société est à apprécier au mois le mois (elle atteint structurellement 

un point haut en fin d’année).  
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 Renforcement des fonds propres, grâce aux résultats excédentaires constatés depuis 2020. 
 Le poste provision est constitué de :  

o La provision pour travaux concessifs : 2 022 K€ 

 

o La provision pour renouvellement patrimonial : 100K€ 
o La provision pour renouvellement fonctionnel : 50K€ 

 
 Le poste fournisseur intègre les redevances restant à régler en fin les factures de MAD de 

personnel restant dues à la CAPG (199 K€), des factures non parvenues (420K€) relatives à des 
prestations exécutées fin 2024, des factures fournisseurs courantes reçues en fin d’année. 
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 Compte de résultat 

  
 

 Le Chiffre d’Affaires est en augmentation de 8%, provenant des consommations eau et 
assainissement. 

 Les autres produits sont essentiellement constitués des redevances Agence de l’Eau et suivent la 
tendance à la même tendance à la hausse que le CA. 

 Les charges d’exploitation – hors impact des écritures liées aux amortissements et provisions, 
restent stables par rapport à 2023, montrant une bonne maîtrise des coûts 

 Le résultat d’exploitation s’établit à +132 K€. 
 Le résultat net est positif et s’établit à +116K€. 

 

 
   

 Chiffre d’Affaires 
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 CA total 2024 = 4 317 K€ ( CA 2023 = 4 011K€) 

 

 
 

• Nb abonnés : 5875 (+0%) 
• Volume vendu :  -10%           (2023 : -11 %) 
• Actualisation tarif :  +16,5% 
• Produit des conso :  +9%       (2023 : -13 %) 
• Travaux pour compte de tiers : -5% 

 

 Charges 

Principales évolutions du poste achats et charges externes : 

  

   

 Diminution des achats d’eau : -29% 
 Augmentation des dépenses de renouvellement patrimonial, en cohérence avec les enveloppes 

contractuelles. 
     
 
 
Principales évolutions du poste Frais de personnel : 
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 Les frais de personnel augmentent de 5%, provenant essentiellement de la hausse du poste intérim 
(+38 K€) 

 
 
 
 
 
 
 

~ 
Ces éléments financiers résultent d’une gestion courante équilibrée et adaptée aux besoins de la 
concession. Par ailleurs, ils reflètent l’évolution significative des conditions d’exploitation amorcée en 
2022, combinant l’incidence de facteurs tant climatiques qu’économiques : diminution de la 
disponibilité de la ressource en eau, et par conséquent augmentation des achats d’eau, baisse de la 
consommation, augmentation du coût des matières premières et de l’énergie. Si le résultat économique 
reste plus que satisfaisant, il importera de modéliser ces évolutions afin de mesurer leur impact sur 
l’équilibre économique de la DSP. 

~ 
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5.2. Renouvellement du patrimoine.  

 Cette section présente le suivi financier des obligations contractuelles de renouvellement des ouvrages concédés. 

 

 
 

Provision 100 K€, non dépensée pour CANA Eau, COMPTEURS Eau et BRANCHEMENTS Asst 
Réalisé 2024 : filtration 2/2 Foux ; branchements eau (fuites) ; surpresseurs d’air station d’épuration ; réseau EU Haut Saurin (600 ml) ; 
2025-2026 : télégestion eau potable ; branchements eau (fuites) ; réseaux AEP et EU Plan Sarrain ; Usine eau Foux (investissement) 
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6. POINTS CLES - AXES A POURSUIVRE EN 2025 
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 Orientations stratégiques et financières :  
 Adapter le programme des études et travaux, en concertation avec l’autorité 

concédante, pour intégrer les besoins émergents liés au changement climatique et aux 
évolutions réglementaires 

 Sécuriser le modèle financier : affiner le pilotage financier de moyen-terme et annuel 
 Etudier les possibilités d’adaptation de la tarification pour financer les projets en 

impactant de façon maîtrisée la facture d’eau, et plus particulièrement les 
consommations essentielles  

 Rechercher les possibilités de subvention des projets 

 Secteur Administratif 
 Poursuivre le déploiement des services rendus : mensualisation, agence en ligne, e-

facture 
 Poursuivre le recouvrement des impayés 

 
 Renforcer la formation et les compétences des effectifs 
 Consolider les fonctions support en faisant appel à des prestataires spécialisés 

(progiciel, recouvrement, RH) 
 Secteur Etudes et Travaux : 

 Maintenir le taux de réhabilitation des branchements eau potable.  
 Accentuer la réhabilitation des canalisations d’eau potable prévues au programme de 

renouvellement patrimonial 
 Réorganiser et renforcer les effectifs et les moyens techniques pour satisfaire les 

besoins du service 
 Etudier les interconnexions à réaliser pour renforcer l’approvisionnement en eau 

potable 
 Engager la réhabilitation de la station de traitement Joseph Thuaire 

 Secteur Exploitation : 
 Engager les études hydrogéologiques de l’impluvium de la Foux 
 Maintenir le rendement du réseau d’eau potable : optimiser la sectorisation du réseau ; 

faire évoluer la télégestion, pour permettre la surveillance continue des débits mis en 
distribution et affiner la localisation des fuites et anomalies. 

 Maintenir la qualité de traitement sur la station d’épuration. 
 Poursuivre les efforts sur les économies d’énergie : étude d’opportunité pour la 

production d’électricité autonome 
 Effectuer les campagnes de contrôles ANC. 
 Mettre à jour les conventions de déversement d’effluents non domestiques 
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7. ANNEXES 
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Annexe 1 : tarifs  
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Annexe 2 : synoptique réseau AEP ; plan de situation des installations

 

AR Prefecture

006-210600847-20251106-DL2025_106-DE
Reçu le 10/11/2025



  R.A.D Mouans-Sartoux 2024 55  
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Annexe 3 : Informations qualité de l’eau – version disponible à la date de production du rapport 
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Annexe 4 : Conclusions des rapports d’audit installations d’assainissement 
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Annexe 5 – Etats financiers 
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Grille tarifaire pour le montant des adhésions annuelles au Réseau national des fermes publiques

 Approuvée lors de l’AG du 22/09/2025

Communes, intercommunalités, métropoles, départements et régions : montant de l’adhésion en euros (€)

Moins de 10 000 habitants 200,00

De 10 000 à 30 000 habitants 330,00

De 30 000 à 50 000 habitants 470,00

De 50 000 à 100 000 habitants 715,00

De 100 000 à 200 000 habitants 880,00

De 200 000 à 300 000 habitants

De 300 000 à 500 000 habitants

Au-delà de 500 000 habitants

Membres partenaires : montant de l’adhésion en euros (€)

Associations et microentreprises 100,00

Petites et moyennes entreprises 300,00

Entreprises de taille intermédiaire et grandes entreprises

1 100,00

1 485,00

2 000,00

2 000,00
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I. Présentation générale de la procédure de 
modification n°4 du PLU 

Le PLU de Mouans-Sartoux a été approuvé le 3 octobre 2012. Depuis, le document d’urbanisme a fait 

l’objet de plusieurs procédures d’évolution : 

- Modification n°1 approuvée le 24 avril 2014 ; 
- Mise à jour n°1 approuvée le 18 décembre 2014 ; 
- Révision Allégée n°1 approuvée le 18 juin 2015 ; 
- Mise à jour n°2 approuvée le 25 octobre 2016 ; 
- Modification n°2 approuvée le 26 septembre 2016 ; 
- Modification n°3 approuvée le 22 mars 2018 ; 
- Déclaration de Projet n°1 approuvée le 06 décembre 2018 ; 
- Mise à jour n°3 approuvée le 10 décembre 2018 ; 
- Mise à jour n°4 approuvée le 12 mars 2020 ; 
- Mise à jour n°5 approuvée le 06 juillet 2021 ; 
- Déclaration de projet n°3 approuvée le 29 septembre 2022 ; 
- Modification simplifiée n°1 13 décembre 2022 ; 
- Déclaration de projet n°2 approuvée le 16 mars 2023.  

 
La présente procédure est 4ème modification du PLU.  

Trois secteurs sont concernés par la modification n°4 du PLU : 

- le projet à vocation d’habitat situé avenue de Grasse et angle rue de la Magnanerie / chemin 
de Plantiers ; 

- le secteur centre technique – avenue de Grasse ; 
- le secteur Les Piboules / Gourettes Sud.  

 
Projet à vocation d’habitat situé avenue de Grasse et angle rue de la Magnanerie / chemin de Plantiers : 
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Secteur centre technique – avenue de Grasse et secteur Les Piboules / Gourettes Sud :  

 

Elle vise deux objectifs principaux : 

1) Concernant le secteur de projet situé avenue de Grasse et angle rue de la Magnanerie / chemin 
de Plantiers, l’objectif est de modifier le périmètre de la SMS n°17 ainsi que de modifier le taux 

de logement (passant de 90 % à 40 % compte tenu de l’agrandissement du périmètre). 

 

2) Concernant les secteurs de renouvellement urbain « centre technique / avenue de Grasse » et 
« Piboule / Gourrettes Sud », l’objectif est d’instaurer des PAPAG afin de maîtriser l’évolution 

de ces secteurs à enjeux dans l’attente de la finalisation de la révision générale du PLU qui 
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prévoie d’encadrer l’urbanisation de ces secteurs, notamment via une OAP sur le secteur des 

Piboules/Gourettes Sud.  

 

 

II. Analyse thématique générale des 
incidences 

2.1 Consommation d’espaces agricoles et naturels 

La modification n°4 n’engendre pas de consommation d’espace agricoles ou naturels. En effet, 

l’augmentation du périmètre du SMS n°17 se fait sur une zone déjà classée en UBa et largement 

urbanisée. De même, l’instauration d’un PAPAG sur les deux secteurs de renouvellement urbain vise 

uniquement à maîtriser l’évolution de ces secteurs dans l’attente d’un encadrement plus spécifique de 

leur urbanisation. Les PAPAG concernent une zone UCa et largement urbanisée. 

L’impact de la modification n°4 sur la thématique est donc neutre. 
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2.2 Patrimoine naturel et continuités écologiques 

Le territoire communal est concerné par une ZNIEFF de type 1, mais qui ne concerne aucun des trois 

périmètres de la modification n°4.  

Les secteurs de projet centre technique/avenue de Grasse et le projet de construction situé avenue de 

Grasse et angle rue de la Magnanerie / chemin des Plantiers sont longés par un cours d’eau identifié 

dans la TVB du SCOT, mais qui n’est pas situé à l’intérieur de leurs périmètres. Comme précisé dans la 

thématique précédente, les trois secteurs sont en zones déjà largement urbanisées. L’augmentation 

du périmètre du SMS et l’instauration de PAPAG n’est pas de nature à engendrer des impacts sur le 

cours d’eau. 

L’impact de la modification n°4 sur la thématique patrimoine naturel est neutre. 

2.3 Patrimoine paysager et bâti 

Les secteurs de projet centre technique/avenue de Grasse et le projet de construction situé avenue de 

Grasse et angle rue de la Magnanerie / chemin des Plantiers sont concernés par le périmètre de 

protection du Château de Mouans. 

 

Ces secteurs sont situés en zone UCa et UBa du PLU approuvé, et sont déjà largement urbanisés. 

L’extension du périmètre de la SMS et l’instauration d’un PAPAG sont donc compatibles avec la 

présence du périmètre de protection.  
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L’impact de la modification n°4 sur la thématique patrimoine historique est neutre. 

2.4 Risques et nuisances 

Les 3 secteurs de projet ne sont pas concernés par les zones d’aléas du PPRIF. Il n’y a donc pas d’impact 

à attendre sur cette thématique.  

Les 3 secteurs de projet sont situés en zone bleu du PPR mouvement de terrain : zone d’aléa faible à 

moyen soumise à des mesures de prévention. Ces secteurs sont situés en zone UCa et UBa du PLU 

approuvé, et sont déjà largement urbanisés. Les éventuelles futures constructions devront  respecter 

les dispositions du PPR en vigueur, notamment : « Pour tout projet nouveau, une étude géologique et 

géotechnique devra être réalisée afin de préciser les aléas identifiés dans le PPR au droit du projet […]. 

Elle définira les moyens à mettre en œuvre pour garantir la sécurité du projet vis-à-vis des aléas 

identifiés et pour éviter une aggravation des risques sur les parcelles voisines. » 

 

 

Le secteur avenue de Grasse et angle rue de la Magnanerie / chemin de Plantiers ainsi que le secteur 

centre technique – Avenue de Grasse sont concernés par l’aléa identifié dans l’Atlas des Zones 

Inondables.  
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Une étude hydraulique devra être réalisée pour les futures aménagements, afin de caractériser 

précisément l’aléa sur les secteurs concernés et mettre en place les mesures appropriées. Par ailleurs, 

un Plan de Prévention des Risques Inondations est en cours d’élaboration sur le territoire0 

L’impact de la modification n°4 sur la thématique patrimoine historique est neutre si les dispositions 

du PPR mouvement de terrain sont bien prises en compte dans les futurs projets d’urbanisation et 

que les études hydrauliques nécessaires sont bien réalisées.  

2.5 Réseaux d’eau potable et d’assainissement 

La production et la distribution d’eau potable sont gérées par la SEM (Société des Eaux de Mouans-

Sartoux). 

Plusieurs sources alimentent Mouans-Sartoux : 

- Captage de la Source de Saurin (ancien captage, date non connue). 
- Captage de la Source de la Foux (arrêté déclaratif d’utilité publique du 22/09/83 en cours de 

modification). 
- Forages de Pinchinade (arrêté déclaratif d’utilité publique du 01/03/96 en cours de 

modification). 

 
Ces trois ressources communales sont complétées par 12 prises d’eau sur les réseaux de Grasse, de 

Valbonne et du SICASIL exploités par le groupe SUEZ. 

Le projet de modification n°5 du PLU n'engendre aucun besoin supplémentaire en eau par rapport au 
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PLU en vigueur étant donné que la vocation des zones concernées reste inchangée : 
- l’extension du périmètre de la SMS n°17 ne modifie pas le nombre de logements prévus 

(environ 130) ; 
- l’instauration de deux PAPAG permet de maîtriser l’évolution de ces secteurs dans l’attente de 

la révision générale du PLU. Il n’y aura donc pas d’accueil de nouvelle population sur ce secteur 
jusqu’à l’approbation de cette dernière.  

 
Enfin, les secteurs sont en assainissement collectif. Les besoins en assainissement induits par les 

logements supplémentaires du périmètre de la SMS n°17 sont déjà prévus dans le PLU en vigueur.  

L’impact de la modification n°4 sur la thématique de la ressource en eau.  

2.6 Climat, énergie et qualité de l’air 

Les modifications prévues dans le cadre de la présente procédure ne sont pas de nature à impacter la 

thématique climat, air et énergie.  

III. Analyse des incidences sur les sites Natura 
2000 

Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels ou semi-naturels ayant une grande valeur 

patrimoniale. En la matière, les deux textes de l’Union Européenne les plus importants sont les 

directives « Oiseaux » (1979) et « Habitats » (1992). Elles établissent la base réglementaire du grand 

réseau écologique européen. Les sites désignés au titre de ces deux directives forment le réseau 

Natura 2000.  

La directive « Oiseaux » propose la conservation à long terme des espèces d’oiseaux sauvages de 

l’Union Européenne en ciblant 181 espèces et sous-espèces menacées qui nécessitent une 

attention particulière. Plus de 3 000 sites ont été classés par les Etats de l’Union en tant que Zones 

de Protection Spéciale (ZPS). 

La directive « Habitats » établit un cadre pour les actions communautaires de conservation 

d’espèces de faune et de flore sauvages ainsi que de leurs habitats. Cette directive répertorie plus 

de 200 types d’habitats naturels, 200 espèces animales et 500 espèces végétales présentant un 

intérêt communautaire et nécessitant une protection. Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC), 

actuellement plus de 20 000 pour 12% du territoire européen, permettent une protection de ces 

habitats et espèces menacés. 

La commune de Mouans-Sartoux n’est pas concernée par un site Natura 2000. Le site Natura 2000 le 

plus proche est le Site d’Importance Communautaire « Gorges de la Siagne » (FR9301574), situé à plus 

de 5 km des sites concernés par la modification n°5 du PLU. 

Au regard de l’éloignement des sites et de la nature de la modification n°5 du PLU, cette dernière n’est 

pas susceptible d’entraîner des impacts sur les sites Natura 2000 à proximité.  
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Avis conforme N° 004602/KK AC PLU du 23/09/25 sur la commune deMOUANS-SARTOUX (06)

N°MRAe
004602/KK AC PLU

Avis conforme n° 004602/KK AC PLU 

de la Mission Régionale d’Autorité environnementale 

Provence - Alpes- Côte d’Azur

concluant à l’absence de nécessité d’évaluation environnementale de la

modification n°4 du plan local d'urbanisme 

de MOUANS-SARTOUX (06)
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La Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) PACA ,

Vu  la  directive  n°2001/42/CE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  27  juin  2001  relative  à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son
annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.104-1 à L.104-8 et R.104-33 à R.104-37 ;

Vu le décret n° 2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Inspection générale de
l'environnement et du développement durable (IGEDD) ;

Vu l’arrêté du 30 août 2022 portant organisation et règlement intérieur de l’Inspection générale de
l’environnement et du développement durable ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale ;

Vu le décret 2021-1345 du 13 octobre 2021 portant modification des dispositions relatives à l’évaluation
environnementale des documents d’urbanisme et des unités touristiques nouvelles ;

Vu les arrêtés du ministère de la Transition écologique des 19 juillet 2023 et 22 février 2024 portant
nomination de membres de Missions régionales d’autorité environnementale de l’Inspection générale
de l’environnement et du développement durable (MRAe) ;

Vu la décision de la MRAe du 21 septembre 2023 portant délégation à Philippe Guillard, président de la
Mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  PACA,  Jean-Michel  Palette,  Jean-François
Desbouis,  Jacques  Legaignoux  et Sandrine  Arbizzi,  membres  de  l’IGEDD,  pour  statuer  sur  les
demandes d’examen au cas par cas relevant du Code de l’urbanisme ou du Code de l’environnement ;

Vu la réception initiale enregistrée sous le numéro 004602/KK AC PLU en date du 24/07/2025, relative
à la modification n°4 du plan local d'urbanisme de la commune de MOUANS-SARTOUX (06) déposée
par  commune  de  MOUANS  SARTOUX en  application  des  articles  R.104-33  à  37  du  Code  de
l’urbanisme ;

Considérant  que  la  commune  de  MOUANS-SARTOUX,  d’une  superficie  de  13,5 km²,  compte
10 847 habitants (recensement INSEE 2022) ;

Considérant que le plan local d’urbanisme (PLU) approuvé le 03/10/2012 a fait  l’objet de plusieurs
modifications (n°1 approuvé le 24/04/2014 , n°2 le 26/09/2016 et n°3 le 22/03/2018), d’une modification
simplifiée n°1 (le 13/12/2022),  d’une révision allégée (approuvé le  18/06/2015) et  fait  actuellement
l’objet d’une révision générale ;

Considérant que la modification n°4 du plan local d'urbanisme a pour objet :

 de  modifier  la  servitude  de  mixité  sociale  n°17  en  vue  de  permettre  un  projet  d’habitat
comportant des logements sociaux en cœur de ville (secteur avenue de Grasse / rue de la
Magnanerie / chemin de Plantiers) ;

 d’instaurer des périmètres d’attente de projet d’aménagement global (PAPAG) sur trois secteurs
« Centre technique / avenue de Grasse », « les Piboules » et les « Gourettes Sud » ;

Considérant qu’au regard des éléments transmis par la personne publique responsable et des enjeux
connus par la MRAe, la  modification n°4 du plan local d'urbanisme de la commune de  MOUANS-
SARTOUX (06) n’est pas susceptible d’avoir  des incidences notables sur l’environnement et sur la
santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation
des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement.

Avis conforme N°004602/KK AC PLU du 23/09/25 sur la modification n°4 du plan local d'urbanisme de MOUANS-SARTOUX (06)
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REND L’AVIS CONFORME QUI SUIT :

Le projet de modification n°4 du plan local d'urbanisme de la commune de MOUANS-SARTOUX (06)
ne nécessite pas d’évaluation environnementale.

Conformément  à  l’article  R.104-33 du Code de l’urbanisme,  la commune de MOUANS SARTOUX
rendra une décision en ce sens.

Le présent avis ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis par
ailleurs. Il ne dispense pas les éventuels projets permis par ce plan des autorisations administratives ou
procédures auxquelles ils sont soumis.

Une  nouvelle  demande  d’examen  au  cas  par  cas  du  projet  de  modification  n°4  du  plan  local
d'urbanisme de la commune de MOUANS-SARTOUX (06) est exigible si celui-ci, postérieurement au
présent avis, fait l’objet de modifications susceptibles de générer un effet notable sur l’environnement.

Le présent avis sera joint au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public.

Le présent avis sera mis en ligne sur le portail internet de l’évaluation environnementale.

Fait à Marseille, le 23 septembre 2025

Pour la Mission Régionale d’Autorité environnementale,

Philippe GUILLARD, président de la MRAe PACA

Avis conforme N°004602/KK AC PLU du 23/09/25 sur la modification n°4 du plan local d'urbanisme de MOUANS-SARTOUX (06)
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Entre 

La Commune de MOUANS-SARTOUX, collectivité territoriale, personne morale de droit public ayant 
son siège social en l'Hôtel de Ville de MOUANS-SARTOUX (06370), identifiée au SIREN sous le 
numéro 210 600 847, représentée par son Maire en exercice, M. Pierre ASCHIERI, autorisé à signer la 
présente convention aux termes d'une délibération du conseil municipal en date du 19 décembre 2024, 
visée par la Sous-Préfecture de Grasse le 20 décembre 2024, 

 
Ci-après dénommée « la Commune ou le 
réservataire », 
D'une part, 
 

Et 
 

La Société Anonyme d’HLM « Logis Familial », ayant pour siège social Immeuble le Centaure – CS21052 – 
66-68 avenue Valéry Giscard d’Estaing – 06204 NICE cedex 3, représentée par son Président du 
Directoire, Monsieur Pascal FRIQUET, dûment habilité, 

 
Ci-après dénommée « l'organisme», 
D'autre part, 

 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 

La société « Logis Familial », bailleur social, construit un ensemble immobilier comportant 51 logements 
collectifs à usage locatif nommé « LE CHÂTEAU – CŒUR DE VILLE » à MOUANS- SARTOUX. 

Le réservataire, par délibération en date du 19 décembre 2024, a attribué une subvention d’équilibre d’un 
montant de 200 000 € nécessaire à la réalisation des logements locatifs par la SA d’HLM LOGIS 
FAMILIAL. 

CONVENTION DE RÉSERVATION DE LOGEMENTS OPÉRATION DE 
CONSTRUCTION « LE CHÂTEAU – CŒUR DE VILLE » 

À MOUANS-SARTOUX (06370) 
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Article 1 : Objet de la convention de réservation 

En contrepartie de sa subvention, la Commune bénéficie d'un droit de réservation sur 8 logements 
décomposés ainsi : 1 logement de type T1, 6 logements de type T2 et 1 logement de type T3. 

Les logements réservés au profit de la Commune sont les suivants : 

 

Logement 
réservé 

Adresse Étage 
Nb de 
pièces 

Surface 
habitable 

Financement 

216 101 ALLEE DE LA GARE R+1 T2 45.04 m² PLS 

227 101 ALLEE DE LA GARE R°2 T2 45.04 m² PLS 

231 101 ALLEE DE LA GARE R+2 T1 37.94 m² PLS 

235 101 ALLEE DE LA GARE R+3 T2 44.92 m² PLS 

238 101 ALLEE DE LA GARE R+3 T2 44.92 m² PLS 

244 101 ALLEE DE LA GARE R+4 T2 44.82 m² PLS 

249b 101 ALLEE DE LA GARE R+4 T2 45.30 m² PLS 

144 101 ALLEE DE LA GARE R+4 T3 74.73 m² PLS 

 
Article 2 : Durée 

Le droit de réservation de la Commune, pour chaque logement, s'exerce pendant la durée maximale 
d’amortissement du prêt principal contracté par la SA d’HLM LOGIS FAMILIAL auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations, exprimée dans la durée du conventionnement avec l’Etat.  

 
Article 3 : Mise à disposition des logements 

A l'occasion du premier exercice du droit de réservation de la Commune, l'organisme s'engage à lui 
communiquer, 6 mois au moins avant la date prévue d'achèvement des travaux, les informations 
relatives aux loyers, charges, et autres provisions et toute information que l'organisme ou la Commune 
jugera utile. 

 
En cas de vacance de logement, l'organisme s'engage à informer la Commune de la date d'effet du 
congé par voie postale ou électronique avec avis de réception, dans un délai de huit jours à compter de 
la réception de la demande de résiliation du bail, faite elle-même dans les formes et délais prévus au 
bail, en indiquant l'implantation, la typologie ainsi que le montant du loyer et des charges mensuels du 
logement. 

 
A partir de la date de livraison des logements, qui doit être confirmée en temps opportun par l'organisme, 
ou de la notification du congé, la Commune a un délai de deux mois, avec franchise de loyer, pour 
désigner les bénéficiaires du logement en adressant un dossier de candidature accompagné de 
l'ensemble des pièces nécessaires à son étude. 

Lorsque le préavis du locataire sortant est ramené à un mois pour les motifs prévus par la 
réglementation, le délai de présentation des candidats est ramené à un mois. 

 
Au-delà de ces délais, la Commune aura la possibilité : 

 
- soit de conserver le ou les logements vacants pendant une durée supplémentaire de trois mois,  à
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charge pour la Commune de verser à l'organisme une indemnité, calculée mensuellement, correspondant 
au montant du loyer et charges afférents à la période complémentaire d'inoccupation, sur demande 
expresse formulée par tous moyens. 
 

- soit de remettre à l'organisme, par courrier express, le logement non attribué. 

A défaut, ou à l'issue de la période de prolongation des loyers, après avoir préalablement averti la C 
Commune par courrier, et sauf accord spécifique pris avec celui-ci, dans les huit jours, l'organisme a 
la possibilité de reprendre, pour une désignation de locataire, le logement resté vacant. 

Cet abandon provisoire ne modifie en rien la présente convention, la Commune de Mouans-Sartoux 
retrouvant son droit de désignation lors de la libération suivante du ou des logements abandonnés. 

 
 

Article 4 : Désignation des bénéficiaires des logements 

Les candidatures présentées par la Commune remplissent les conditions requises pour l'occupation des 
logements, notamment celles prévues par la législation et la réglementation en vigueur sur les plafonds 
de ressources relatifs aux opérations auxquelles elles sont destinées, inscription sur une liste de 
demandeur de logement social, composition familiale. 

 
Le choix des locataires parmi les candidats présentés par la Commune est exercé par l'organisme, dont 
la commission d'attribution se réserve, dans le cadre de la réglementation, la faculté d'accepter ou de 
refuser la candidature proposée. 

 
L'organisme s'engage à : 

 
- présenter chaque logement réservé dans un état conforme à l'usage auquel il est destiné permettre 
aux candidats de visiter le logement mis à sa disposition, transmettre à la Commune les rapports relatifs 
aux rejets des candidatures par les commissions d'attribution, 
- appliquer aux bénéficiaires du logement réservé le régime législatif propre aux habitations à loyers 
modérés, 
- ne pas rechercher la responsabilité de la Commune, en aucune circonstance, et notamment pour des 
dommages dont les locataires des logements réservés seraient personnellement responsables, 
- transmettre chaque année ou sur demande, la liste du logement concerné par la présente convention 
et l'identité de leur locataire. 

L'organisme exerce tous les droits de propriétaire que la loi et le bail lui confèrent. 

 
Article 5 : Destruction de l'immeuble 

L'organisme s'engage à ce que l'ensemble soit assuré contre l'incendie et sinistres de toute nature 
pour une valeur suffisante auprès d'une société d'assurance notoirement solvable. 

En cas de destruction totale ou partielle de logements réservés l'organisme s'oblige, dans la limite de 
l'indemnité perçue en vertu de la police d'incendie ci-dessus visée, à ce que les locaux soient 
reconstruites ou remis en état d'habitabilité dans les moindres délais, sauf accord différent acte par 
avenant à la présente convention. 
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Les effets de la présente convention sont suspendus de plein droit pendant la durée 
d'indisponibilité des locaux. 

Dès l'achèvement des travaux, le bail portant sur les locaux détruits sera reporté de plein droit sut les 
locaux reconstruits. 

La Commune sera préalablement consultée sur le maintien de l'ancien locataire ou la désignation 
d'un nouveau locataire. 

En tout état de cause, le droit de réservation demeure sur des logements équivalents. 
 

En cas de sinistre, l'organisme s'engage à redonner un droit de réservation équivalent à la Commune 
dans les plus brefs délais. 

 
Article 6 : Transfert de propriété 

En cas de transfert de propriété, le droit de réservation de la Commune n'est pas remis en cause. 

 
 

Fait en 3 
exemplaires, à 
Mouans-Sartoux, le 

 
 
 
 

 

La société « Logis Familial » 
Monsieur Pascal FRIQUET, 
Président du Directoire 

La Commune de Mouans-Sartoux 
Monsieur Pierre ASCHIERI 
Maire 
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Entre 

La Commune de MOUANS-SARTOUX, collectivité territoriale, personne morale de droit public ayant 
son siège social en l'Hôtel de Ville de MOUANS-SARTOUX (06370), identifiée au SIREN sous le 
numéro 210 600 847, représentée par son Maire en exercice, M. Pierre ASCHIERI, autorisé à signer la 
présente convention aux termes d'une délibération du conseil municipal en date du 21 décembre 2023, 
visée par la Sous-Préfecture de Grasse le 22 décembre 2022, 

 
Ci-après dénommée « la Commune ou le 
réservataire », 
D'une part, 
 

Et 
 

La Société Anonyme d’HLM « Logis Familial », ayant pour siège social Immeuble le Centaure – CS21052 – 
66-68 avenue Valéry Giscard d’Estaing – 06204 NICE cedex 3, représentée par son Président du 
Directoire, Monsieur Pascal FRIQUET, dûment habilité, 

 
Ci-après dénommée « l’organisme », 
D'autre part, 

 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 

La société « Logis Familial », bailleur social, construit un ensemble immobilier comportant 51 logements 
collectifs à usage locatif nommé « LE CHÂTEAU – CŒUR DE VILLE » à MOUANS- SARTOUX. 

Le réservataire, par délibération en date du 21 décembre 2023, a attribué une subvention d’équilibre d’un 
montant de 200 000 € nécessaire à la réalisation des logements locatifs par la SA d’HLM LOGIS 
FAMILIAL. 

AVENANT A LA CONVENTION DE RÉSERVATION DE LOGEMENTS 
OPÉRATION DE CONSTRUCTION « LE CHÂTEAU – CŒUR DE VILLE » 

À MOUANS-SARTOUX (06370) 
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Article 1 : Objet de la convention de réservation 

En contrepartie de sa subvention, la Commune bénéficie d'un droit de réservation sur 8 logements 
décomposés ainsi : 1 logement de type T1, 5 logements de type T2 et 2 logements de type T3. 

Les logements réservés au profit de la Commune sont les suivants : 

 

Logement 
réservé 

Adresse Étage 
Nb de 
pièces 

Surface 
habitable 

Financement 

215 101 ALLEE DE LA GARE R+1 T2 44.92 m² PLS 

219 101 ALLEE DE LA GARE R+1 T2 44.93 m² PLS 

221 101 ALLEE DE LA GARE R+2 T1 37.94 m² PLS 

123 101 ALLEE DE LA GARE R+2 T3 75.76 m² PLS 

237 101 ALLEE DE LA GARE R+3 T2 45.04 m² PLS 

134 101 ALLEE DE LA GARE R+3 T3 74.73 m² PLS 

246 101 ALLEE DE LA GARE R+4 T2 45.04 m² PLS 

141 101 ALLEE DE LA GARE R+4 T2 48.34 m² PLS 

 
Article 2 : Durée 

Le droit de réservation de la Commune, pour chaque logement, s'exerce pendant la durée maximale 
d’amortissement du prêt principal contracté par la SA d’HLM LOGIS FAMILIAL auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations, exprimée dans la durée du conventionnement avec l’Etat.  

 
Article 3 : Mise à disposition des logements 

A l'occasion du premier exercice du droit de réservation de la Commune, l'organisme s'engage à lui 
communiquer, 6 mois au moins avant la date prévue d'achèvement des travaux, les informations 
relatives aux loyers, charges, et autres provisions et toute information que l'organisme ou la Commune 
jugera utile. 

 
En cas de vacance de logement, l'organisme s'engage à informer la Commune de la date d'effet du 
congé par voie postale ou électronique avec avis de réception, dans un délai de huit jours à compter de 
la réception de la demande de résiliation du bail, faite elle-même dans les formes et délais prévus au 
bail, en indiquant l'implantation, la typologie ainsi que le montant du loyer et des charges mensuels du 
logement. 

 
A partir de la date de livraison des logements, qui doit être confirmée en temps opportun par l'organisme, 
ou de la notification du congé, la Commune a un délai de deux mois, avec franchise de loyer, pour 
désigner les bénéficiaires du logement en adressant un dossier de candidature accompagné de 
l'ensemble des pièces nécessaires à son étude. 

Lorsque le préavis du locataire sortant est ramené à un mois pour les motifs prévus par la 
réglementation, le délai de présentation des candidats est ramené à un mois. 

 
Au-delà de ces délais, la Commune aura la possibilité : 

 
- soit de conserver le ou les logements vacants pendant une durée supplémentaire de trois mois,  à
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charge pour la Commune de verser à l'organisme une indemnité, calculée mensuellement, correspondant 
au montant du loyer et charges afférents à la période complémentaire d'inoccupation, sur demande 
expresse formulée par tous moyens. 
 

- soit de remettre à l'organisme, par courrier express, le logement non attribué. 

A défaut, ou à l'issue de la période de prolongation des loyers, après avoir préalablement averti la C 
Commune par courrier, et sauf accord spécifique pris avec celui-ci, dans les huit jours, l'organisme a 
la possibilité de reprendre, pour une désignation de locataire, le logement resté vacant. 

Cet abandon provisoire ne modifie en rien la présente convention, la Commune de Mouans-Sartoux 
retrouvant son droit de désignation lors de la libération suivante du ou des logements abandonnés. 

 
 

Article 4 : Désignation des bénéficiaires des logements 

Les candidatures présentées par la Commune remplissent les conditions requises pour l'occupation des 
logements, notamment celles prévues par la législation et la réglementation en vigueur sur les plafonds 
de ressources relatifs aux opérations auxquelles elles sont destinées, inscription sur une liste de 
demandeur de logement social, composition familiale. 

 
Le choix des locataires parmi les candidats présentés par la Commune est exercé par l'organisme, dont 
la commission d'attribution se réserve, dans le cadre de la réglementation, la faculté d'accepter ou de 
refuser la candidature proposée. 

 
L'organisme s'engage à : 

 
- présenter chaque logement réservé dans un état conforme à l'usage auquel il est destiné permettre 
aux candidats de visiter le logement mis à sa disposition, transmettre à la Commune les rapports relatifs 
aux rejets des candidatures par les commissions d'attribution, 
- appliquer aux bénéficiaires du logement réservé le régime législatif propre aux habitations à loyers 
modérés, 
- ne pas rechercher la responsabilité de la Commune, en aucune circonstance, et notamment pour des 
dommages dont les locataires des logements réservés seraient personnellement responsables, 
- transmettre chaque année ou sur demande, la liste du logement concerné par la présente convention 
et l'identité de leur locataire. 

L'organisme exerce tous les droits de propriétaire que la loi et le bail lui confèrent. 

 
Article 5 : Destruction de l'immeuble 

L'organisme s'engage à ce que l'ensemble soit assuré contre l'incendie et sinistres de toute nature 
pour une valeur suffisante auprès d'une société d'assurance notoirement solvable. 

En cas de destruction totale ou partielle de logements réservés l'organisme s'oblige, dans la limite de 
l'indemnité perçue en vertu de la police d'incendie ci-dessus visée, à ce que les locaux soient 
reconstruites ou remis en état d'habitabilité dans les moindres délais, sauf accord différent acte par 
avenant à la présente convention. 
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Les effets de la présente convention sont suspendus de plein droit pendant la durée 
d'indisponibilité des locaux. 

Dès l'achèvement des travaux, le bail portant sur les locaux détruits sera reporté de plein droit sut les 
locaux reconstruits. 

La Commune sera préalablement consultée sur le maintien de l'ancien locataire ou la désignation 
d'un nouveau locataire. 

En tout état de cause, le droit de réservation demeure sur des logements équivalents. 
 

En cas de sinistre, l'organisme s'engage à redonner un droit de réservation équivalent à la Commune 
dans les plus brefs délais. 

 
Article 6 : Transfert de propriété 

En cas de transfert de propriété, le droit de réservation de la Commune n'est pas remis en cause. 

 
 

Fait en 3 
exemplaires, à 
Mouans-Sartoux, le 

 
 
 
 

 

La société « Logis Familial » 
Monsieur Pascal FRIQUET, 
Président du Directoire 

La Commune de Mouans-Sartoux 
Monsieur Pierre ASCHIERI 
Maire 
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CONVENTION DE TRANSFERT DE MAÎTRISE D’OUVRAGE RELATIVE A L’OPERATION 
DE CONSTRUCTION « LE CHATEAU – CŒUR DE VILLE » A MOUANS-SARTOUX 

(06370) 
********* 

AVENANT N° 2 
 

 

 
Entre les soussignés 
 
La Société Anonyme d’Habitation à Loyer Modéré LOGIS FAMILIAL, à directoire et conseil 
de surveillance, au capital de 5 616 888,88 euros dont le siège social est situé 66 avenue 
Valéry Giscard d’Estaing, 06200 NICE, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de NICE sous le numéro 969 802 321. 
Représentée par Monsieur Pascal FRIQUET, Président du Directoire, dument habilité à l’effet 
des présentes, 

Ci-après dénommé « LOGIS FAMILIAL », 
 
ET 
 
La Commune de Mouans-Sartoux, dont l’adresse est Place du Général de Gaulle, 06370 
Mouans-Sartoux représentée par son Maire en exercice, Monsieur Pierre ASCHIERI, dûment 
habilité à l’effet des présentes par délibération du Conseil municipal en date du 7 novembre 
2025, 
 

Ci-après dénommée « la Commune de Mouans-Sartoux », 
 

***** 
 

EXPOSE 
 
LOGIS FAMILIAL et la Commune de Mouans-Sartoux ont conclu, en date du 24 Mai 2023, 
une convention de transfert de maîtrise d’ouvrage portant sur une opération sise à Mouans-
Sartoux désignée « Le Château – Cœur de Ville » ; cette opération étant plus amplement 
détaillée aux termes de ladite convention. 
Cette convention a pour objet, conformément aux dispositions de l’article L. 2422-12 du Code 
de la commande publique, de transférer au LOGIS FAMILIAL la maîtrise d’ouvrage des travaux 
de construction afférents à cette opération. Elle organise les modalités de ce transfert et 
précise les conditions d’organisation de la maîtrise d’ouvrage exercée par LOGIS FAMILIAL 
en qualité de maître d’ouvrage unique. 
Les termes de cette convention ont été approuvés par le Conseil Municipal de la Commune 
de Mouans-Sartoux en sa séance du 29 juin 2022.  
Un avenant N°1 a été régularisé le 20 décembre 2024 portant sur un nouvel échéancier de 
paiement des appels de fonds. 
Aux termes d’un rendez-vous réalisé le 1er Octobre 2025 entre Monsieur le Maire de Mouans-
Sartoux ; Pierre ASCHIERI et Monsieur Pascal FRIQUET – Président du Directoire de Logis 
Familial, il a été convenu que la commune reprenait la maitrise d’ouvrage directe de l’entièreté 
des ouvrages d’aménagements extérieurs dépendant du volume dont elle est propriétaire.  
 
Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 
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Article 1 – Aménagements Relatifs aux accès du parking et voie échelle pompiers 
 
Article 1.1. Il a été convenu que la commune de Mouans-Sartoux réalisera l’entièreté des 
aménagements extérieurs (voirie, mobilier urbain, parking, terrassement, végétation etc..) 
afférents au projet Cœur de Ville à l’exception du trottoir et des places de parking localisées 
devant la maison de santé (cf plan annexé).  
Pour réaliser ces travaux la commune effectuera un appel d’offres conforme la règlementation 
en vigueur et qui lui est applicable. 
 
Article 1.2. Il a été convenu que la ville, en cas d’infructuosité de l’appel d’offres ou de tout 
autres évènements retardant l’exécution des ouvrages, s’engage à rendre accessible l’entrée 
des parkings au moyen d’une plateforme propre (dépourvue de terre) et à créer une plateforme 
prévue pour la voie échelle pompier afin que la livraison du bâtiment d’habitation (prévue pour 
le 1er avril 2026) puisse être faite par LOGIS FAMILIAL. 
 
Article 1.3. Il a été convenu qu’un point d’étape au travers d’un Comité de Pilotage, constitué 
de représentants de la commune et de LOGIS FAMILIAL sera réalisé le 15 janvier 2026 au 
plus tard. Si la ville n’était pas en mesure de réaliser lesdits travaux, elle autorise d’ores et 
déjà LOGIS FAMILIAL à les réaliser pour son compte et à frais avancés et ce, dans les termes 
et conditions de la convention de transfert de maitrise d’ouvrage ci-dessus rappelée.  
 
Article 1.4. La ville s’engage à communiquer les plans et descriptifs de travaux tels que 
figurants au DCE à LOGIS FAMILIAL avant toute publication en vue de l’appel d’offre ; afin 
que LOGIS FAMILIAL puisse vérifier les cohérences techniques avec le marché de travaux de 
l’opération « CŒUR DE VILLE ». Le LOGIS FAMILIAL disposera alors d’un délai de 7 jours 
pour faire un retour à la Commune de Mouans-Sartoux.  
 
Article 2 – Planning 
 
Il a été convenu que LOGIS FAMILIAL devra libérer la plateforme au profit de la commune 
pour réaliser les aménagements de cette zone et notamment l’accès aux parkings et à la voie 
échelle pompiers au plus tard le 15 février 2026. 
 
Il a été convenu que la Commune devra réaliser les ouvrages afférents à l’accès aux parkings 
ainsi qu’à la voie échelle pompiers pour le 30 mars 2026 au plus tard.  
 
Article 3 – Constat d’huissier  
 
Il a été convenu qu’un constat d’huissier contradictoire sera réalisé avant le démarrage des 
travaux d’aménagements menés par la commune. Compte tenu du fait que la modification de 
la réalisation des aménagements extérieurs a été faite par la commune, les frais inhérents à 
ce constat seront à la charge exclusive de la commune.  
 
Article 4 – Permis de Construire 
 
Article 4.1. Il a été convenu que Logis Familial déposera un permis de construire modificatif 
portant sur la suppression des aménagements extérieurs inscrits dans le périmètre du permis 
initial et intégrant de nouveaux éléments apparus en cours de chantier (voie échelle pompier, 
déplacement des transformateurs électriques etc...). 
Le dossier de demande de permis de construire modificatif sera constitué par l’atelier Marc 
BARANI – Architecte et maître d’œuvre de l’opération « Cœur de Ville ».  
Le cout afférent à ce permis de construire modificatif sera supporté par le LOGIS FAMILIAL.  
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Article 4.2. Il a été convenu que la commune déposera un permis de construire et/ou 
d’aménager portant sur les nouveaux aménagements extérieurs. La ville prendra à sa 
charge exclusive les coûts et réalisera les mises au point afférents à l’établissement 
de ce permis de construire.  
Le dossier de demande de ce permis de construire sera constitué par Mme BALLIOT 
France – Maitrise d’œuvre conception choisie par la commune. 
 
Article 4.3. En cas de recours sue le permis déposé par la mairie, celle-ci s’engage à 
effectuer les travaux prévus à l’article 1.1 de la présente convention. 
 
Article 5 – Assurances 
 
Les assurances souscrites dans le cadre de la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage 
sont modifiées sur le point suivant : 
 

- La commune s’engage à prendre en charge les assurances de chantier (dommage-
ouvrages et tous risques chantier) pour les ouvrages qui la concerne ; à savoir tous les 
aménagements de surfaces.  

 
ARTICLE 6 – COÛT DES TRAVAUX – FRAIS DIVERS  
 
Tous les coûts engendrés par le nouveau projet de la ville et ceux qui en seront la suite et la 
conséquences, tel exposé ci-dessus, seront intégralement et exclusivement supportés par elle.  
 
Article 7– Divers   
 
Les éléments, stipulations et articles de la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage initiale 
du 24 mai 2023 qui ne sont pas modifiés par les termes du présent avenant demeurent 
inchangés. 
 
Article 8 – Annexes 
Les annexes suivantes font partie intégrante du présent avenant ; elles se substituent ou 
complètent éventuellement celles annexées à la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage 
initiale : 

• annexe 1 : Plan de limites de prestations 
• annexe 2 : Notice descriptive détaillant les travaux d’aménagements extérieurs de la 

ville 
 
Fait en 2 exemplaires originaux à Nice, le …………… 
 

Pour la Société Logis Familial  Pour la Commune de Mouans Sartoux 
 
 
 
 
 
 
Le Président du Directoire,               Le Maire, 
Pascal FRIQUET                     Pierre ASCHIERI 
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LIMITES PRESTATIONS

24/07/2025

Limite de prestation LOT VRD Coeur de ville

Limite de prestation Projet d'aménagement extérieur

Eclairages / mats à supprimer

Eclairages / mats à conserver par lot VRD / ELEC

Sol à réaliser en béton désactivé (non en stabilisté)

AR Prefecture

006-210600847-20251106-DL2025_117-DE
Reçu le 10/11/2025


